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NAUFRAGÉ 
Par HENRY H A Z A R T 

On retrouvera, dans Ml ouvrage, let qualités 
qui distinguent l'auteur du Mystère de Mantes, 
du Billet sanglant, de VHomme aux 600,000 
francs, de Trente ans ou la Vie d'un Joueur, 
et de tant d'autres œuvres, que le succès a 
rendues populaires par le feuilleton et la 
livraison illustrée. 

Nul, miens qu'Hswiry H A Z A R T , ne sait 
présenter et développer une action poignante el 
mystérieuse, qui ne soit point basée sur des 
situations banales. 

Ayant dirigé durant plusieurs années 1" service 
de reportage d'un important journal parisien, il 
ti eu l'occasion de mettre à profit ses dons de 
puissant -ïbservateur. 

Il en est sorti romancier ,1e premier ordre, et 
nous ne saurions miens le prouver qu'en disant 
qu'il a été le seul collaborateur de Jules Mary. 

LE NAUFRAGÉ 
captivera le lecteur d'un bout à l'autre. Il 
le conduira, sans une défaillance, ver 
dénouement des plus dramatiques que 

De temps en t emps , à époques périodi
ques , quelqu'un de nos hommes politi
que», en mal d'eathtitrment législatif, 
accouche d'un projet de restriction de la 
liberté de la presse. 

Quand ils ne savent pins a quoi occuper 
leurs loisirs, nos législateurs ^e disent ; 
Si nons partions en guerre contre les jour 
n a u x î 

Cette pauvre presse, c'est l 'âne des 
Animauj: nutfades de la jmtet le pelé, le 
galeux d'où nous vient tout le mal . C'est 
1<; bouc émissaire chargé de tous les p#> 
elles il I 

On di t aujourd'hui : c'est la tante à la 
I ; esse, comme on répétait autreiois : c'est 
n faute à Voltaire. 

ixins cette ptfreuse presse, sans l ' inte-
l''r,ible libcr 'ê dont elle Jouit, tous les 
raan, toutes les difficultés, tou.* les sean-
di les dont noas sonffrons nous seraient 
épargne»), et tout serait pour le mieux 
d-ms la meilleure des Républ iques . 

CVsl cel état d'esprit qui a inspiré à M. 
le député Flandin on projet modifiant la 
loi de 1881. M. Flandin est un ancien pro
cureur général. 11 a été habi tué à requé
r i r contre les jou rna ' i s t e s , et il continue 
ton ancien métier j u sque dans l 'euceinte 
parVmenta i re . 

Pour M Flandin , lu droit <1? réponse 
accordé pa* la loi <H 1881 à toutepersoune 
nommée dans an journa l , ou suffisam
ment désignée, ne suffit pas. Le dél-i de 
trois jours accordé au gérant pour l'in-
ber l tm lui parait trop long. Il voudrai t 
q.O l'insertion fïlt obligatoire immédiate
ment, en temps de p^riote é l -c t i ra le , et 
qu'elle pa iù l dans toutes les éditions du 
j urnal . 

Kn soi, la proposition de M. Flandin n 'a 
i r:n de bien effrayant pour la presse, et 
cotti croyona même quVn i»ratiquc il sera 
l i jours possible »ux jou rnaux de mau
vaise foi d'e m pocher 1« but T M par l'an-
i en pr 'Cureur général, d'être atteint. 

Ce qui nous touche davantage, ce sont 
le- préoccupations que révèlent de sem-
l< Utiles proprositions chez certains de nos 
iK'putes d 'aujourd 'hui , candidats de de-

Où ve;nt-onen Tenir? Est-ce *i inst i tuer 
une polémique quot idienne, pendant la 
période électorale, entre candidats et 
journa l i s t e s? Les journaux devront-ils 
s'.ibsienir de r a r ' e r des candidats , d 'ap-
préaiaf leurs programmes, leurs déclara
tions, leur passé politique, sons peine 
d é l i e exposés à voir leuis colonnes en
vahies par les réclames que ne manque
ront pas de se tailler ces aspirants 
aépiitAs? Veut-on suppr imer le droit de 
•ri-itique de la presse 1 Veut-on lu i inter
dire d'éclairer les électeurs , de mettre 
*->us leurs yeux tous les renseignements 
-li! nature à éclairer lenr religion et à leur 
j . n n e t t r e de choisir leurs représentants 
eu parfaite oonnii^sanoe de cause t 

Le législateur de 1881, eu inscrivant 
d t u s la lot le droit de réponse, avait sur-
lout en vuo les pariiculiera, les ci toyens 
qui se tiennent en dehors des la t tes poli
t iques, et qu'on ne pouvait laisser sans 
dé 'ense en face des licences possibUs de 
c r t a i n s journaux . 

M>>is les hommes pol i t iques, mais lea 
ïitndid*ts, n 'appart iennent-i ls pas à la 
discussion, en tant , bien entendu, qu'i l 
s'agit de leurs actes publ ics? Ne s'y sou
mettent-i ls pas eux-mSmes, par le fait de 
leur entrée datte l 'arène? 

Et s'ils sont injustement a t taqués , s'ils 
août l'objet d ' imputatiao» calomnieuse» 
ou mennoiig^rae,-a>'7 •»*»» p u pour lea-
défendre las journaux de leur part i , et lea 
aftfcnea, et le» r i u iuoae publ iques? 

Pourquoi M. Flandin ne proposet- i l pas 
aussi une nouvelle réglementation du 
droit d'affichage et de la liberté de réunion 
sous prétexte que les affiches contiennent 
parfois des at taques violentes contre les 
candidats, et que ceux-ci sont très souvent 
malmenés par les orateurs des réuuiuns 
électorales ? 

En vérité, toutes ces mesnres par les
quelles on s'efforce à chaque instant de 
restreindre les quelques libertés dont nous 
jouissons ont quelque chose de puéri l ,et 
dénotent combien nous avons de peine à 
nous accoutumer aux mœurs de la li
berté. 

C'est M. le sénateur Dauphin qu i , dans 
un discours d 'ouverture du Conseil gêné* 
rai de la Somme, dont 11 est le président , 
disai t naguère que ai les grandes lois dé
mocratiques dont la troisième Républi
que a doté la France dans les années qu 
suivirent son t r iomphe, après le 10 Mai, 
n 'existaient paa, on n'olitiendrait pas de 
les l'aire voter par les Chambres d'aujour
d 'hui . 

Qu'il s'agisse des lois scolaire et mili 
taire, de la loi sur les »yH<ii<-at* ou de la 
liberté de la presse : il n'est pas de jour 
où nous no voyons ce patrimoine répu
blicain mis en question, non seulement 
par les réactionnaires, ce qui s 'explique, 
mais encore par des hommes qui se récla
ment du parti républicain. 

« La liberté de la presse est une vraie 
peste . Vite des censeurs. Sauvons. . . qu i? 
Le roi ? Bagate l le! Le ministère I » 

Ainsi s 'exprimait Chateaubriand il y a 
trois quar ts de siècle, et ces paroles p 
raient servir d'ép'graphe à la proposition 
da loi de M. F land in . 

H a i s , nous doutons franchement que 
l'atteinte qu'on se propose de porter aux 
légitimes prérogatives d i la presse p ' 
augmenter d'une uui té le nombre 
élus min is té rk ie . 

Nos Dépêches 
Par FI Télé-honique spécial 

Conseil des Ministres 
Pu ris, (1 décembre. — Les ministres se sont 

réunis, ce matin, à l'Kivs-t-, sous lu présidence 
de M. Félix Faure, M. Turrel, ministre des tra
vaux publics, indispose, n'assistait pas a la réu-

l.e Conseil s'est occupé, des questions inscrite» 
à l'ordre du jour de la Chambre. 

L» situation i Madagascar 
Le ministre des colonies a communiqué on 

télégramme du général tiallieni, disant que la 
situation reste -stationnaire du coté des Saka-
laves et :jue malgré les évitai ions des commer
çants indiens, il s'efforce d'amener pacifique-

t les tribus insoumises à reconnaître notre 

Georges ROBERT-

La Lumière 
ndons avant tout et par 

'a le droit de a 

La lumière : c'est I» gu ntie de la jiasti< 
*, c'est la garantie 
ut des petits, des 
malheureux. 

'eU 1» garantie de la 
de tous les citoyens, et 
faibles, fies opprimés el 

Kn dehors de la lumière, en dehors de la pu
blicité, il Vy a plus que la nuit noire de toutes 
les tyrannies, de toutes tes erreurs et de toutes 
les iniquité». 

an ne veut pas de la lumière, effaçons 
donc toute la Révolution frugal—, relevons la 
Bastille et restaurons les lettres de cachet. 

Les démonstrations des graphologues, des 
mnainbules, des chiromanciens et des diseurs 

de bonne ou de mauvais» aventure des dein 
ne sont pas des autorités suffisante» è 

Si l'affaire Dreyfus a mencé et et si elle 
, . , t n H I M la 'oyons, 

est parce qu'elle a ele joe*M à nuin-cios et dan» 
lea ténèbres. 

Le buis-clos, l'instruction secrète, la justice 
•géant dans des cuves et dans des cavernes : 

voila des moyens qui ne sont plus en harmonie 
ec un temps où régnent la liberté de la presse 
la publicité universelle 1 Alors supprimons la 

liberté de la presse, établissons les cabinets 
, comme'a Constnnlinople et a Moscou! 

Ressuscitons les procédures de l'inquisition espa-

Le Sénat, qui a vo.iln abolir les horreurs de 
nstruction secrète, a voté le 12 novembre 

dernier, une loi de garantie pour tous. On nous 
dit que cette loi n'est pas encore promulguée, 
qu'elle n'est pas encore appliquée. Est-elle pro-

ilguée au moment où nous écrivons ces li
gnes? C'est passible- Mais on s'étonne à juste 
titre de ce long retard cnlra la décision législa-

l l'application gouvernementale, 
heure actuelle, il y a «ne croyance répan-
ans le publie, dans la presw, dans le Par

lement, c'est que le fameux bordereau qui a 
nu une si grande place dans l'affaire Dreyfus 
est pas de lui, mais d'un autre. N'est-ce pas 

horrible f 
Dreyfus peut Mre néanmoins coupable du 
Une pour lequel il a été condamné. Ce borde-
au n'est pas le seul document, la seule preuve 
i a dirigé la eunKience des juges. C'ast 
itendu. Mais si ce bordereau n'est pas l'œuvre 

de Dreyfus, si c'est Keenvre d'un autre, si cet 
«utre a provoqué l'erreur sur un point de celte 

portante, s'il a laissé attribuer ou s'il a fait 
attribuer à Dreyfus un document qui n'est pas 
de Dreyfus, disons que cet autre, quel qu'il 

ist un abominable scélérat t 
un mot, ce que nous demandons, ce que 

le pays a le droit d'exiger, c'est la lumière, 
1» lumière I 

Hector DEPASSE. 

€djas et tlouuclles 

iitlU donne dVufs £ 
I » par» «44 pécheur». — Le 15 décembre prochii» 
Lgsra «lftbr« lo 2l«o aaa.WMlM de 1» mort 

U»r.»>u 
sn*«* . -Son««*IUt i 
D*ut, oa U »fws, le, 
ivt .«ta JHU». Si an mit 
A>0f>> 15 ceatmM*. y compnt l» 
i écrit Stiit-lluit'iV'SiiM « 

t ï 

. Dans le reste de l'Ile et notamment en 
Emy'rne, la situation est si satisfaisante que le 

Souverneur général a pu prendre ia résolution 
e lever l'état de siège et propose de rétablir la 

faculté de po i— : 

l U o r t d 'un d e p u i s 
Paris, 11 déc mbre. - M. AHeit Petrot, dé. 

uté de Paris, est décédé ce matin. 

La Chambre 
DANS LES COULOIRS 

nt des i 
< parlait que de 

les coulor 
hasard il y en t 
Aujourd'hui, pa 
nvjrts. Cétait d'abord l'émouvant suicide'de 
pauvre M. Reinpler, l'ancien juge d' 
de Paris » qui M, Ricard enleva le dossier de 
l'affaire des chemins le fer du Sud pour le 
confiera. M. Le Poiltevin et qui, fort malade 
pendant de -longs mois, avait été remit simple 
juge la riemaine dernière. 

En dehors du rôle qu'il joui lors des violent» 
débats soulevés par cette affaire, M. Ueiupler 
tenait au monde parlementaire par ses alliadee» 
defamille.il était, en effet, le gendre de M, 

sénateur du Nord, 
-elle de ce suicide a été apportée dana 

T rf i , 
de la PalX par M. 1*1 

propos un détail n 
Ime Rempler, qui ne quitiaît guère son m 
avait accompagnée au Valais et elle se trou 
ncore dans un couloir au moment où le pni 

malheureux se précipita d'une fenêtre sui 

eurcs plus tard, on apprenait In mort 
de M. Albert Petrot, député de'la Seine. Ilien 
i ̂ appartenant depuis peu a la l.'iiambre, M. 

'élrot comptait de nombreuses sympathie par-

produit une douloureuse émotion. 

M.A s é a n c e 
Î.1 tfin-e est ouverte Et 2 honres, »oni la pré 

*da*e« &$ H. Brisaon, pr^irjaat. 

Les abattoirs de Firminy 
M . S o u h o t i n l i r r e l l o 1» irsrdf dos BOtCaK an au-

t»* d u M i n do Ku'ii 

k ? h t l r « « f 
sufii rt 'un p e t i t ni 
éc l ip se r son p r e c e s s e u r , cet i n f o r t u n é M 

I I . l e g a r d e d o » s 

t du préfet 

m x répond i i . q i H q u e - , 
• • 01 .[U il 

Les travaux de l'Eiuosilion 

nditions dans lesquelles sont 
de l'Exposition. 
Desfarges ie plaint fine, con irai rein ont 10 

-mi, parti Chamhp.. I.s rund.bons de travail 
oient pas huuiaiuea sur les eliantier* do 1 Ht\>a-

marchaadage aat appliqué ; les msr^htnilaura 

mensuel. Si là Chambre no [.rend pa» des moaurea, 
ie agitation oit a craindre. 
X. le Ministre de* travaux publio» d«claco 

gauxr 

laires. La 

•ffffiïï 

îiaVi't 
U de m i s-i-ii-iri• I i.:". 
fr, p a r j o u r . Q'jaot 

il «»t facultatif. 

« M a : cialiates protesteraient ave 
meDtsau entre. Rameur 
M. Vivian! 

doi pali'jns. (Apptwdlssss»! 
Quel rseavrs auront les on 

l'exemple dn marchandage? 
n'a qu'a fermer lea chi 

l'Eipotilion joUera une foi 

le ministre. — A l'Bvposltion. 

que l'entrepreneur demeura reape 

aoient ptotegés dana tout leurs d 

H. l'abbé Lemire insista pour l'obsi 
i. h. h.ioiiiairt!. Il lit une petitioa dt 

ette revendication du repos 
ajée par l«s jonrnr — ' 
municipal, qui 

pOi du dimanche. (Applaudi 

14.., 

il n'v i 

«rtas pi 
rueommande Q* pr 

(Appll ' 
L'KUt doit èira an pa 
.aj.ece, 

é»iis par 

«et de eleri 

|Ap 

modèle 
l'atuece, so conformer au vœu presque unanime 

—- -*r la r.h«nihr«. (Trel bien.) 
au point de vue confessionnel 

SI nous diviserait, mais au point As vue démocra
te . Il fanl «rue Poivrier ait n joui 

pour oaWier qull'eet u nt 
Bi«alaa draitoet fe ga«e»«.| 

La roula m eut ici est eus 
et pou compeaser t» paru qni «a reanltera pour 
e u , oa a» q» à relever U salaire de qvalqnes cen-
thnoa nar heure, (Tre» hM« «or plnrieein banes. — 
" po>tao>Haarvneiiti a fseee* | 

M. 1* aua i iu* dw tre.vaux paei»»» rappaila 

pplaudisae-

qoe lora de ta diaena îoa da projet de loi, le nrc*i-

rpro^taî ionakgal 'he)"3" ° a ' *" U " J O U r ' ' 
Mais l'ouvrier individuelkment ait Isisaé libre de 

se reuoter MM fois par aeinaiee. (Nouvelles protes-
MM Oea-ault-Richard «t CkauviAre apoetro-

phsnt U Miuialre. 
M. Jauni»- — Vom violes U loi, voua dévies 

l'inuii. i- ,imir tous. (AsîUtion). 
M. 1« ministre. — Le -oavern-iinent t faites 

qu'il pouvait faire. 11 ne lui appartient pa* de re-
lardnp |M tra, iu». (Nouvatlea protastations), 

M Calvinhac - CestU loi. 
U. Brisaon fait connaîtra qu'il . reçu iN{. or-

rir>- :in jo ,r : le 1er du MM. D-vhiges et Viv.ani; 
la ïeme de MM Oenull-Rifhjre!. Paachal Qromnel 
ul .Inrir.-; !o 3eine de M- Lemire. 

M Boucher demande I ordre du jour nur et 
iiuipie. qui a-t adopté par MO voii contre 230. 

Arr§stat'ons arbitraires 
La •Cli»mbre aborde une interpel lat ion de M. 

Cherruyer au sujet d'uno arrestation arbitraire a 
Ls XaAlelk. 

Ai.r*» U M répons du Hlnitlre de U Juatice . ' 
• rdied-ijeer H T et aimjile ee. adepte par 326 
six contra 169 
La ChaiMbr» décide qu'A partir de lundi ell 
>ra tous lee jours a une beure et que tout 
aoces seront conaaure-is au budget sauf ai 

Physionomie de la Chambre 

En son nbsene^, on » lecotté d"iu de s 
lègues M. Boucher, ministre du comme 
M. Milliard, le nouvel 
pour ses débuts a et 
pellalions différentes. 

La première, relative aux abattoirs de Fir
miny, u'» pas été bien méchant.!. C'était 
simnle question locale et M. Milliard u 

L'AFFAIRE 

DREYFUS: 
-L"i iiHt vit c t i o i i 

L'Agen< 

commandant Gsterhary est arrivé à nne 
! vingt-cioq. Il a été immédiatement intro

duit auprès du commandant Ravary avec lequel 
'1 a eu un long entretien. 

M. Mathieu Dreyfus s'est présenté à î l i . 20 ' 

V*&i«&x>ixeozi.e 

i fait venir l'asseesin, 
s eaplicalions: il les 
•anqn Mu-, inaitaurtiar 

du petite taille, aeee» 

le'mande M. AttksN».' 
ec laquelle vous avu 

le hangar; l'asMSsin la déripM) 

i quart d'heure d'inter-

Ôe confrontation auriit eu lieu entre l'ac-
aleur el l'accuse dans le cabinet du com-
.udant enquêteur. 

ssa S(4 et est reparti presque 

danf Ravary a tui-m*!me quitté son 

Du .Voir : 

i interrogé cet a 
s pouvons 

du i 

.oira, tuaeaa 
M. Sonnet, D 
:our rnotiw. 

M. ilouahor 

Par Iroia loia 
répondre t M 
wrot, t M. Ja 
ment fiai « a 

,i oomi 

a Irouv 

il a U r 

al q 
dépose1 

devant Irai 
»t , J . , , 

fsa ir 
É 

nombr 

I Viril 

miliairc 

l i .k M. 

M. l'a 

Kn 

llll 

L'honorable ministre du comn«rce n'en : 
moins réussi à faire voter, à fiO voix de majo
rité, l'ordre du jour pur et simple, qu'il 

pte. Avec, l'interpellation Charruyer, 
i» vu reparaître M. Milliard. Il s'agissait 

facile «'lits 
me queittei 
ersede». U liberté. Individuelle. 
Cette fois, le nouveau garde des sceaux » p 

donner sa mesure. M. Milliard est doué d'un 
'Kurde, un peu saccadée, mais 
facilité remarquable et ce n'es 

pliment que de dire qu' 

La loi sur Finstntti'nerimi file 

nelte conlradicluir 
tière militaire comme c 
fait de la question il a 

point de référence 
liiruiH.on'crimiiri.lc. 

l'inrtndie dii B,'iî,i* de la ffliarité 
arts. 11 décembre. — La chambre dis appels 
-eetionuels vient de rendro son arrêt. 
près avoir reconnu que l'on no peut faire 
Mû M. le baron de Marknu, comme l'avait 
tenu l'avocat général M- Bk-idel, d'avoir 

fait faire une consiruclion en planches, ta cour 
contre lui trois griefs : l'un dett aanal» 

par le tribunal, a savoir l'absence de loute or-
de secours en cas d'incendie. Les 

s avaient été écartés par les premiers 

ions de M. l'abbé Delà 
itre part, adjonction du cinématographe 

dont M de Mackau ne pouvait ignorer les dan 

arrêt admet que si tout le comité est res 
iable dans une certain*; mesure, la pin 
de part de responsabilité incombe à M. dt 
itau qu i d i r i gea i t tou t . 
i ee qui concerne Bailac et Bugrachoff, Par 

rfcl retient le» charges de première instance 
ai* admet les atténuations dues a. leur con 
île courageuse pendant le sinistre. 
Un conséquence, la c 

ient les peines prononcées, savoir : M. 
.u, fjOOfr. d'amende; Bailac, on an 

prison, el BagrachofT, huit mois. 
Toutes ces peines reBlent prononcées a 

pplication de la loi du sursis. 

a L'ACADÉMIE 
des Sciences morales et politiques 

F.lvclhtn de 
, 11 décembre. -
raies et politiques aval a élirt 
i membre titulaire dans la section ù'hi 
n remplacement du duc. d'Aumale. C'e 

L'Acadejmie des scie 

L i m i t a i l'un [rflitgarçvJi i Mines 
Nlnus, H décembre. — La police de Mme» a 

rrêlè, et le parquet » fait écrouer, un conimi»-
onnairc nomme Bernouin, qui avait établi son 
aste au coin du Palais de Justice, comme au-
>ur présumé de l'assassinat du jeune Antérieu, 
et individu, qui a subi plusieurs condamna-
o u pour acte» immoraux, avait déik été ar

rêté prévcntiveaacnt, su moment de l'assassinat 
" A «utre petit garçon, mais avait dil ( i n re-

i ea liberté faute de^reuves^ 

Dreyfus et i 
terrogatotre a porté sur l'ai*tre Saedherr. 

Les mobiles de la trahison 
Bu Jour. — Comment explique/.-vous, de 

minda-t-on, un soir, au colonel Ssn<therr 
qu'un officier, riche, marié, bien apparenté 
comme Dreyfus, ait pu trahir T 

— Comme tous les (raitres, répondit le colo
nel. Pour de l'argent, d'abord! Puis aussi, 
parce que Dreyfus était un être à part et dont 
la psychologie est asses coimdiqitée. Dreyfus 
e«ait amjiiiem.non d'une ambition noble, mais 
plut ...i iitivquine. 

> C'était un vaniteux, qui avait l'amour du 
g.'ilon et du pantche, non pour se montrer et 
pavaner en uniforme, mais pour le pouvoir que 
confèrent les galons. C'était, pour ses hommes, 

n véritable tyran. Dur, ras-unt, violent & froid, 
juste, il s'était aliéné toute sympathie parmi 

du regard. Un âge ni 

ue. uu homme de force moyenne 
n bœuf. 
— Et. ett-ee qu'il y s en heauconp de sang f 
— Ob! pas beaucoup, ores j ut pn . 
Dans ce temps, un champignonniste, apuelé 

omme expert, Fait exécuter les préparatifs peur 

) est condu i t près du puMa d V r a t i w a , 

les off iciers 
a On ne l u i d'au 

jugeait un houinie de pre-
i le d 

de lui. inférieurs comme supérieurs, Jaloux du 
moindre succès des oflieiers, se* collègues, d'un 
mot aimable qui ne s'adressait pas à lui, d'un 
avancement, d'une mfnion confiée i un autre-, 
hargneux, grincheux, on le tenait a l'écart, tant 
dans les régiments où il passa que dans les 
bureaux du ministère de la guerre. Il était 
comme un paria, en quelque sorte. 

» U se consolait de ses tourments moraux, 

2ni étaient cuisants, chez une dame aimable. — 
aquelle recevait, dans son talon, plusieurs 

membres de la colonie allemande. Cette dame, 
coquette et dépensière, avait des exigences... 
* ' Mme Dreyfus ne laissait pas son mari gérer 

fortune. Le capitaine Dreyfus avait rarement 
grosses sommes, comme argent de poene. Et 

mm» il hi fallait de l'arg"»l pour son amie, 
qu'il n'eût pas voulu éveiller les soupçons de 

2ils de cette dernière, il trahit, pour de 
l'argent en même temps que par vengeance I a 

Voilû eomi.ienl le colonel Sandherr exoliquait 
i mobiles de la truuison. Et il était bien ren

seigné. 

Manifestations d'étudiants 
Les étudiants ont manifesté cet après midi. 

De 3 heures a 5 heures des groupes de 150 a 200 
jeunes gens se sont répam' 

,1e la 

bonlevare Si-Marcel, tout s'est paské dai 
is grand ordre. 
I n'a été signalé aucun incident. Les agents 
sont pas intervenus. 

L'iSSÀSSINAT 
d'un garçon de recettes 

RECMSTirUTlON DU CRIME 
I.» ftiulr» 

•Î9, Il décembre. — La rernnstiNition du 
. rli lient ce matin les journaux, sera faite 
rd'tiui, à dix heures; cette précaution de 

toute cet|,; région "ù l'affaire d 
daire de la rue Ktienne-Dolet caure nne agita
tion extraordinaire, tout le inonde savait que 
'élail pour neuf heures. 
N'avait-on pas appris que deO ch.-unpignon-

istes des environs avaient été convoqués pour 
elle heure-là afin d'opérer devant les m-i gis-
rats, dans les étroites galeries des carrières, 
es recherches et des investigations que seuls 

peuvent faire des hommes du métier, ' 
- utres détails, d'autres indices n'avaient-lls 

•té recueillis par la curiosité toujours en 
de la foule ? Aussi de tous côtés, c'est une 
née considérable. Des spectateurs sont 

gt-deux mètres sous terre, sous > 
ion, sou» la cheminée d'appel 

dans lequel le cada 

. expliq 
:merè 

puits d aé-
du brasero 
x garçon de 

comment il a 
npli son épouvantable besogu 

il a surveillé pendant huit heures la combustion 
d'un corps qui, parfois, sous la morsure des 
flammes constamment activées, se redressait. 

Dans la cour, encombrée d'instruments, de 
charrettes, de tas de fumier, les magistrats : * 
Althalin, procureur de la République, M. Fran
çois, substitut, M. Josse, juge d'instruction. M-
CocneféTt, un capitaine de gendarmerie, prépa
rent las constatations, étudiant le plan de t» 
carrière, avec l'assistance de M. Pelle, Ingénieur 
de» aines, «t dt ai lartraad, tfoesétr». • • 

— Les pieds du coié de l'orifice? interrompt 
le magistrat. 

L ' i n W u l r N t i . i n <• m r a ' a v r e 

— Non, la têle ; je l'ai nllarhé par uQ >rde, 
dans le milieu, a la ceinture; alors j'ai paas» I» 
bout de la corde sur la roue de ce-tombereau et 
j'ai laissé filer. 

— Et, au fond, il y avait la grille, le bra
sier? 

Oïl; alors, quand j'ai senti qu'il était 
arrive,'je suis descendu e mon tour par l'autre 
puits, et je suis allé le reft«r>oir. 

Ce second peits est affecté au passage des oav 

Les magistrats Pntiliserort-ils pour f«ire des
cendre Carrare tOo. j * muf", astis il *»f tfgp 
étroit pour que deux personnes puis-ent y pas
ser, et Ton ne peut abandonner l'assassin qui 
profilerait peut-être dt cette occasion de eàrt> ' 

On se décide donc a, le frire descendre par le 
puits d'aération : il faut, pour cela, en+ever té 
cheminée, el Carrare donn« lui-même que. me» • 
indications pour ce travail ; puis, sur l'ouver
ture béante, on di»uo-ie de forts madriers suc : 

lesquels on établit un treuil de rarri-r. Au c*,-, 
ble, os suspend une sellette : Carrera y prend 
place, élroitem-iit iigotte, car on rt-dout» qu*, i 

desceiile de *ï on tfj rnétr»». il 
.jsr.Ms. bien 

pendant ci 

s'évusant, S la façon d'an 
d'une rlo-he. 

— Quand bien m**ne tu fe coghnrais ut 
la tète, il n'y aura»! pat.grand i«al 

U est de fut que, si on leur confiait (é: se 
faire reeeeetituer par Carraf» U sateé eW t 

droit ni Car 
brùie le CFidr 

Mais la il . 
de l-i lugubri 

agistrats vont descendre pa 
nt lagalrri... arrtv. 
vient d'être tsfaaj 

Le<N »1#hrlBi r e t r o u v é t . 
Le feu cependant n'a pu détruire *>ntiè 
montre de Lamnre, le fer de sa namel 

On l'objecte à Carrara, qui répond : 

de terre et de fumier, Il 
noircie et tordue. 

Reste l'argent, Carrar. 

I« verçoo 

' La mare, 

n qu'il l'av» 
. KffecMveme 

ions, au-dessus d'un i 
:s outils, dans une excavation du mur, 
nt atteint une bolle de fer, dissimulée -i 
•e de groaee» dérres. On l'ouvre et on eo 
• qu'elle est remplie de bidets de banque 

l i t ÏS 
!P1U, 
l'a. br lie 11, mUt, il n'esi 

cendre que j'ai répandue et mêlée h 
Carrara est alor» hi«->é a 

jusque dans la cour de la t 
de la République et le chef de la 'sûrelé 
mtent par le même procédé. Toui ' 

leurs vêtements maculés d.t 
trempé de sueur. Il fait au fond de I 

haleur lorride q»a les ehampignonnisia 
peuvent neufs supporter sans fatigue. 

1,'iatlHsieV sle r » » e m - N l B 

Tout le temps qu'il avait été dans la rer 
Carrara avait conserve nne tranquillité 

lants. 

5É23! 

Mais lorsqu'il se retrouve dans la sait» h 
manger ort on le conduit au sortir dn puits, se») 
assurance tombe, et le misérable fond aat 

— C'est elle qui m'a vendu! rtpète-t-il à s4*> 
sieurs reprises. 

Tant pis, c'est bien fait, c'est votre III» «ef • 
'a perdu... 
Des agents apportent sur la table de la sali» • 

à manger les objet» retrouvés au fond de peut», ' 
et qu'oa place sons scellés. 

Les billets de banque, l'or e* farfent mntcsMt I 
dans 1» eashets» sent étalés, PtndMt qu'on • » 
ftil le compte, Carrara regard», le» yeex SM- I 
oards.k» mai ta twss*saa4e». Au milieu d'tusa 
nouvelle crie» è» bkrtne», • a*éerie : 

defamille.il

